
Signalement d’une situation
de VACS par un(e) étudiant(e)

Signalement d’une situation
de VACS par un(e) employé(e)

Fin de la situation

Processus de signalement d’une situation 
de violence à caractère sexuel (VACS)

Offre de services spécialisés et adaptés aux besoins de la victime
 Mesures d’accommodement au besoin

CAVAC régional*

Processus de plainte :
si la personne victime le désire

ou si la situation persiste**

Personne-ressource en matière de VACS de l’ENAP

Évaluation de la situation et choix de l’intervention
avec l’accord de la victime

Présentation au
secrétaire général

Évaluation de facteurs
de risques imminents

Application de mesures
immédiates et provisoires

* CAVAC régional : Centre d’aide aux victimes d’actes criminels en lien avec les différents campus (Québec, Montréal, Outaouais, Saguenay).
**  voir schéma « Processus de plainte pour une situation de VACS »

À noter :

Délai relatif à l'offre de services : 7 jours maximum.
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